
CERTIFICATION ASERCOM :
La réponse à la réglementation d‘écoconception sur les groupes de 
condensation

La Directive écoconception a pour objectif d‘améliorer 
l‘effi cacité énergétique de certains produits consommant de 
l‘énergie mis sur le marché dans l‘Union européenne. En consé-
quence, la réglementation pour les groupes de condensation 
exige des normes minimales de performance énergétique 
(MEPS, Minimum Effi ciency Performance Standards) pour les 
nouveaux produits introduits dans le marché de l‘UE à partir 
de juillet 2016.

La réglementation écoconception de l‘UE 
exige également des États membres qu‘ils 
mettent en œuvre des valeurs limites 
prescrites et qu‘ils surveillent la conformité 
des produits mis sur le marché. En raison de 
l‘insuffi sance en Europe d‘institutions possé-
dant l‘équipement et l‘expertise techniques 
nécessaires, ces mandats de surveillance des 
gouvernements sont d‘autant plus diffi ciles 
à exercer. Cela entraîne un effort et des 
dépenses disproportionnées, en particulier 
pour les petites et moyennes entreprises.

Par ailleurs, l‘abondance sur le marché de 
composants destinés aux groupes de 
condensation et l‘absence de comparabi-
lité entre ces composants ne facilitent pas 
la tâche des clients (distributeurs, construc-
teurs, installateurs) pour sélectionner les 
composants optimaux et mettre en œuvre 
les exigences de la législation.

Ineffi cace, cher, déroutant : le contexte actuel 
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Pour plus d’informations sur ce contexte et sur le processus de certifi cation, visitez le site Web 
de l’ASERCOM à l’adresse http://asercom.org

Face à ces défi s, l‘ASERCOM a créé un programme de certifi cation volontaire pour les groupes 
de condensation ; ce programme constitue une solution économique, fi able et évolutive qui 
apporte le niveau nécessaire de transparence et de comparabilité :

Le programme de certifi cation de l’ASERCOM : 
standardisé, volontaire et autonome 

»  La procédure de verifi cation accepte 
une tolerance de 10% tenant compte des 
tolérances de fabrication et de precision des 
mesures

»  Publication obligatoire des MEPS des 
produits mis sur le marché dans l’UE d’ici 
juillet 2016

»  Possibilité pour les clients de sélectionner 
un produit aux performances certifi ées

»  Déclaration de performances des groupes 
de condensation conformément à la norme 
EN 13215 la plus récente

»  Liste de produits certifi és facilement 
accessible sur le site Web pour des conditions 
transparentes et équitables sur le marché

»  Procédure de test harmonisée (processus 
de certifi cation bien défi ni et supervisé par un 
organisme notifi é)

»  Passeport produits pour les autorités de 
surveillance du marché sur le processus de 
déclaration des performances

Participants :


